
 

 

Département fédéral de l’intérieur, Palais fédéral, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
Modification de l’ordonnance sur l’assurance-maladie concernant le développement 
des critères de planification ainsi que l’ajout de principes pour le calcul des tarifs  
 
 
Monsieur le conseiller fédéral, 
 
Nous vous remercions de nous consulter sur la procédure de consultation citée en titre. 
Nous sommes en mesure de nous prononcer comme suit à son sujet.  
 
Nous avons pris connaissance des propositions de modifications de l'OAMal et de l'OCP 
(critères de planification et tarification) qui nous ont été soumises par le DFI le 12 février 2020 
et dont le délai de réponse a été reporté au 2 septembre 2020. Notre prise de position se fonde 
en grande partie sur celle de la Conférence des directrices et des directeurs cantonaux de la 
santé (CDS), dont nous rejoignons l’essentiel de l’analyse et avis sur ce projet de révision. Elle 
se subdivise en deux parties, « Critères de planification » et « Tarification », de manière 
analogue au projet, et nous amène à rejeter les deux projets jugés inopportuns et à 
certains égards même inadmissibles. 
 
Critères de planification 
 
En ce qui concerne la partie du projet consacrée à la planification des hôpitaux et des 
Établissement médico-sociaux (EMS), nous constatons que le bénéfice entre les nouvelles 
dispositions proposées et celles de l'ordonnance en vigueur demeure relativement modeste. 
De fait, la présente révision s'avère substantielle et restreint fortement la marge de manœuvre 
des cantons en matière de planification au travers de directives fédérales précises. Nous 
estimons que la Confédération empiète ainsi de manière disproportionnée sur les 
compétences des cantons. 
 
Suite aux critères de planification détaillés proposés et au droit de recours prévu par le Conseil 
fédéral pour les associations d'assureurs dans le cadre du premier volet de mesures visant à 
maîtriser les coûts, les listes cantonales des hôpitaux et des EMS deviendraient très 
vulnérables, ce qui pourrait avoir d'importantes conséquences juridiques sur lesdites listes 
ainsi que sur les hôpitaux pertinents pour garantir la prise en charge. 
 
Vous trouverez nos remarques détaillées sur la partie générale et sur les différentes 
dispositions dans la grille de réponse ci-jointe. En tant qu’autorité exécutive cantonale, nous 
avons évalué les dispositions concernées tant du point de vue politique que sous l'angle de 
leur applicabilité et de leur utilité. Nous estimons que celui-ci nécessitera un remaniement 
conséquent afin qu'il puisse être mis en œuvre avec succès. 
 
Nous souhaitons par ailleurs aborder ici encore quelques points d'ordre général : 
 
1. Nous constatons qu'il manque dans le projet quelques éléments susceptibles de 

contribuer à une véritable harmonisation des planifications hospitalières. Nous pensons 
notamment au système de groupes de prestations uniforme au sein des trois domaines 
de prise en charge que sont les soins aigus somatiques, la psychiatrie et la réadaptation. 
Les cantons pourraient par conséquent appliquer des systèmes différents, ce qui 
supprimerait toute base commune pour des planifications et des mandats de prestations 
concertés. 
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2. Le projet ne tient selon nous pas suffisamment compte de la révision de la LAMal, qui vise 

à renforcer la qualité et l'économicité, ni des dispositions correspondantes de 
l'ordonnance y relative. D’ailleurs, tout comme la CDS, nous considérons que la mise en 
œuvre de cette révision de la LAMal est prioritaire. Une adaptation des critères de 
planification hospitalière selon l'OAMal devrait alors au moins se fonder sur ce projet et 
respecter l'agenda en question. 

 
3. Dans le contexte de lutte contre le coronavirus, qui nous occupe depuis le mois de février, 

la révision proposée doit être considérée sous un nouveau jour. Lorsque nous 
procéderons à l'analyse de la gestion de la crise, il faudra également examiner les leçons 
pouvant être tirées dans le domaine de la planification hospitalière. Pour l'instant, il est 
toutefois encore beaucoup trop tôt pour le faire. Une révision de l'OAMal en matière de 
planification hospitalière devrait tenir compte de cette analyse. 

 

Pour toutes ces raisons, nous aboutissons à la conclusion que tant le contenu des 
modifications relatives aux critères de planification des hôpitaux et des EMS dans l'OAMal que 
le moment choisi pour leur mise en œuvre ne sont pas acceptables pour les cantons. 
 
Le Conseil d’État neuchâtelois rejette par conséquent le projet de révision concernant 
les critères de planification dans l'OAMal. 
 
Tarification 
 
Le Conseil d’État neuchâtelois estime que le projet relatif à la tarification est dépourvu de base 
constitutionnelle et qu’il remet en cause la primauté des négociations entre les partenaires 
tarifaires. Il le juge même inadmissible en ce sens qu’il viole l’autonomie cantonale non 
seulement dans le domaine sanitaire, mais également dans les domaines social et 
environnemental interdisant de facto la prise en considération des législations cantonales 
spécifiques et en conduisant du même coup à un nivellement par le bas dans ces domaines. 
Nous pensons ici en particulier aux exigences fixées par les cantons dans les domaines des 
allocations familiales, du financement de l’apprentissage et de la formation, de celui des 
crèches et structures parascolaires ou encore en matière énergétique et environnementale. 
Ces exigences sont en général inscrites dans les législations cantonales et peuvent être à la 
source de coûts pour les institutions ; elles doivent donc être dûment prises en considération 
et reconnues autrement que comme sources d’inefficacité pour les établissements auxquels 
elles s’imposent.  
 
Par ailleurs, à travers les dispositions de l'ordonnance, le projet limite la compétence légale 
des cantons consistant à examiner les tarifs négociés sous l'aspect de leur économicité, à les 
approuver et, le cas échéant, à les fixer.  Il n'est pas nécessaire que la Confédération participe 
désormais elle aussi à la formation des prix en déterminant des principes de tarification. Au 
travers de la modification de l'ordonnance, la Confédération entend restreindre la marge de 
manœuvre des partenaires tarifaires et limiter les compétences des cantons, sans aucune 
nécessité en l'espèce. Elle le fait par ailleurs sans analyser les répercussions sur l'autonomie 
tarifaire et les soins médicaux. 
 
En définissant que le benchmark doit correspondre au maximum au 25e percentile, la 
Confédération limite considérablement la marge de manœuvre en vue des négociations 
tarifaires. En effet, il est fort probable qu'à l'avenir, aucun assureur n'approuvera un tarif se 
situant au-delà de la valeur du benchmark. Cela signifierait qu'à long terme, le pilotage des 
soins hospitaliers se fonderait uniquement sur le critère des coûts, une évolution que les 
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cantons, à qui il incombe d'assurer que les soins répondent aux besoins et à une qualité de 
haut niveau, ne peuvent pas accepter. 
 
Pour ce qu'il en est des autres remarques concernant les différentes dispositions et le rapport 
explicatif, nous renvoyons également pour la partie « Tarification » à la grille de réponse ci-
jointe. 
 
Nous aimerions cependant encore nous pencher sur deux points d'ordre général. 
 
1. Le Conseil d’État neuchâtelois considère que l'harmonisation de la procédure de calcul 

des coûts par cas et coûts journaliers ajustés selon le degré de gravité est l'un des rares 
éléments du projet méritant d'être soutenu. En effet, si les partenaires tarifaires, les 
cantons et la Surveillance des prix calculent à l'avenir les coûts d'exploitation déterminants 
pour la référence en se fondant sur les mêmes bases de données, cette manière de 
procéder gagnera en efficacité par rapport à la pratique actuelle et aboutira très 
probablement à des résultats intermédiaires plus fiables et incontestés lors de la 
tarification. Mais sur ce point précisément, la Confédération se montre inutilement 
réticente, étant donné qu'elle recourt à une disposition facultative, laissant ainsi les 
acteurs libres d'utiliser ou non les comparaisons entre hôpitaux selon l'art. 49, al. 8, 
LAMal. 
 

2. Dans le contexte actuel de lutte contre le SARS-CoV-2, les hôpitaux sont confrontés à 
une situation difficile. Le renforcement des capacités nécessaires au traitement des 
patients atteints de COVID-19 a généré d'importants coûts dans certains établissements. 
Par ailleurs, les hôpitaux ont enregistré des pertes de revenu considérables suite à 
l'interdiction des interventions électives prononcée par le Conseil fédéral pour la période 
du 13 mars au 26 avril 2020. À ce jour, il n'est pas encore possible d'estimer de quelle 
manière cette crise se répercutera sur la situation financière des hôpitaux. Soucieux de 
préserver la stabilité de nos structures de prise en charge, nous considérons qu'il serait 
irresponsable, dans le présent contexte et avec le niveau de connaissances actuel, de 
prendre une décision sur un thème d'une telle portée que représente l’indemnisation des 
hôpitaux selon de nouveaux tarifs. 

Le Conseil d’État neuchâtelois rejette par conséquent catégoriquement le projet de 
révision concernant les dispositions relatives à la tarification. 
 
Nous vous remercions par avance de prendre en considération nos commentaires et nous 
tenons à votre disposition pour répondre à vos questions. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller fédéral, à l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 31 août 2020 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
La présidente, La chancelière, 
M. MAIRE-HEFTI S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
Annexe : ment. 






















































